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REKOLE®: NOUVEAUX CENTRES DE 
CHARGES OBLIGATOIRES 

À partir des données de 2020, les centres de 
charges 21 et 40 sont obligatoires dans RE-
KOLE®. 
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Informations à l’attention des ins-
tances chargées du relevé 

Centre de charges 21: Laboratoire de cathétérisme car-
diaque 
Depuis le 1er janvier 2020, le centre de charges 21: 
«Laboratoire de cathétérisme cardiaque» est obliga-
toire dans REKOLE®. 
Jusqu’à l'adaptation de l'application KS, les données 
qui y sont saisies doivent être imputées à la variable 
X2.01.30 «Centre de charges médical obligatoire». 
 
Centre de charges 40: Psychologie 
Depuis le 1er janvier 2020, le centre de charges 40: 
«Psychologie» est obligatoire dans REKOLE®. 
Jusqu’à l'adaptation de l'application KS, les données 
qui y sont saisies doivent être imputées à la variable 
X2.01.30 «Centre de charges médical obligatoire». 
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